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Séance du <1 février.— M. le président : La parole est 
Mrapn °rteur de a cum,T,lssl0n sur les bons du trésor 

Jl. Umnaat : La commission a considéré le projet de loi
dU *![“"•' sous deux rapports. Ellea d’abord 

cons.deie I emission des bons comme le moven le plus con-
racrédifaetUrer. ‘^.Paremens du trésor, chose si essentielle 

•av.1ni.-0l ' qi" d0It Procuret a l’administration de grands 
2'»? dans ses. transactions avec les fournisseurs. Le 
rfresor éprouve maintenant plus ou moins de géne nar 
re(du/eta‘d, dans les rentrées de l’impôtT if est’donc 
«iousntnrde remed,er ? cet inconvénient , et c’est ce que 
de yo„P, sPoumëttrePar pr<4et *Ue Vais a™ ''honnlur

IproieTde loiPPeV Ia comm‘3sion a considéré le
Ses Z’ v d é'ever recettes au niveau des dé- 
Ssl s’nr ee itT™ <1? «“^dinaires, pour l'exercice 
Pence d’onin’ ^ 1 * cePendant il s’est élevé quelque diver- leapère X „.“an aDS ,C fe,n de ,a commission1 oi ne dé- 
We commune ra^’ü Lrrnrer 168 °pini°n,s à une pe"’
bn doit approfondir In f .K tle n9uveaux eclaircissemens ; 
velles et la c • - a matlere 1 laue des recherches nou- 
kqu’il sera terS"'58'0“ V°US présentera sou travail aussitôt

"" Pr°P0Se
I Nnûfavôn?' d:8!6'«65 ’ a touf Préseus et à venir , salut ! 
« nous ordonnons cé”q,“j" sud aVeC leS cllambfes - dureté

lettre chaque année

Wnt erUe'de i'ö , oi t i i o ,1 s î e' frai ! c 1 ‘ ‘ ° " P°Ur Unesom,“e
Imissiou , aiTvisa d^b.0* ’’"“f1 Suulllis - préalablement à leur 

4 le “e la c°ur d-s comptes.
i 5- Il semTeudn"1 f,our, a I« bons du trésor.
'««las opératm“ re^le?‘e.Spea,al aux cl,ambres de
resor, 1 relatives a la négociation des bous du
Manions et ordonnons, etc.
M. OsTm *** ,mPr'raé et distribué.

,0M le colL?rc7ÏLay“Dt VeÇU Ulle nouvelle très-importante
Kif& a-ƒ« æjs a

ie veux ,“u*eww
Rpâ *»A tuteneur

prévenir , s’il est

m’annonçant que^nafnj^r^ U“6 ilettrei de Flesaing“e
le roi Gnîll »,. ^ar u.n arie^e » eQ date du 3l janvier 
-caut. Aujourd’hui Stlpulf UH droit de tonnage sur l’Es- 
censisteraient : ' ‘ r6ÇU d®3 details, et voici eu quoij ils

mar^r Serai«‘ visités Pa’ les douanes et les autorités

le sucre " l^ca^'lemienf13 nd‘Se paierait “° droit diffèrent, 
mère que pour vis ter un navle'8 q ,Ces,,!a' ifs divers , de ma! 
le décharger 6 ’ 11 faudla eu 1«elque sorte

à ,a

le ^nverneSqn'a

mais p|us |e, consciences 0fficifUSe.,aeat -

Je ne sais pas si le ministre

quelque« ma u . I interruption. ) t à ‘’ordre dû"^* Mandent le rapport des pétitions qui 
, nélias ,

—- r--..soire. 
commission des naturalisa-

bc sieur E ’■ raPP01’teur. a la parole
literie natif de I ’• ïapfame au huitième régiment d’in- ■c7-a.is:tld df-mb ( Sure) , renouvelle L Garnie 
- oonclusionj • ,, e ,au gouvernement provisoii
S!- ’ »»envoi a la commission des n

ss? îa **
ebe a arrêté if®0 '°11 ccntfiilc- s’est encore réunie ce ma
555^'JT SU1' *a naturalisation qui vous sera' 

;es sieuCr;'Resnnierepla C01mmis3b)1n sont adoptées.

!|> g”adnUHtrie’- Adopte:nm'StredcSfi,,anceseU U commis- 
Ï«| il”0 ‘"chamblf'^tep^6 la fla,Klre orientale de-
ired el!on ‘e com,nandeme it T", P°U‘' COnsB,'ve‘' au ge
ll. o1; Jour. lanuement de la province. _ Conclus.

ÄCifräsysÄi fer *” v a. tien
i feï«™ ar.sjife %.,**«•*-

liïar-iÂwîtoiî
‘lue je ,RaPPeleZ-,

cette0 partie'de rEscaut.COmpte ^ t0Ut C° qU‘ se PaS3e dans

mais touteT’Eurone nr“fj* Pjs s!“'ement la Belgique , 
qui le prouve ? P ’ l * Ëtd exécute ? Y a-t-il un seul fait

ne ment pourrai fao"3 tur <jXPl'?ab°ns sur ce que le gouver-
SS

ui étonnera fmi- p«.,!-. i’ ’ ,
d’une nouvelle earie", ^ 5 aujourd'hui7

I, , Norois convenable de TuT^f ^ t0Ule la cham- 
les ministres. ÜC lul e« faire part ainsi qu’à.

mais ni,,« |pC rvrx • macienement ni officie
as» r-œ? ä =« fefe

prendre. 1 accueiüi ce qUon vient de lui ap-
dre ^ dérïaUV1 lnC,°ncevab'e que le gouvernement doive appren
dre de la chambre un fai» consommé , car alors àfell i

ÎSÂr«*«K’- a-
Vous avez des armées, des alliés , mais à quoi bon ces ai- 

mees, cesallié, , si la France et l’Angleterre ne peuvent Uoù 
informer de faits qui nous intéressent. P

On nous promet de l’empressement à porter remède au 
mal, ce serait croyable , si nous ne connaissions les précédeus 

n gouvernement, et je rap,,elerai l’affaire de M. ïhorn alors 
ussi on nous promettait des mesures promptes et énergiques 

.““n Pa,‘ -ait de représailles et nous avons vu qui des 
offic eis hollandais qui avaient été arrêtés, ont été Aussitôt 
p.sb aea I, et comment l’affaire de M Thorn a-t-elle ffm0?

aice qu un de nos collègues a eu plus de coura -e que tool le gouvernement, parce qu'il a arrêté M. Pe.c^ore *et en 
uce a quoi cela a-t-il conduit ? à voir l’agent beige’ ne nas 

I uvoir prendre la qualité de son grade; peu s’eu est fallu 
même qn on ne destituât l’honorable M. d'Huart II y a plus 
chai<Jw0n 3 Pr‘,- lea§a=eraeat d'abolir toute poursuite à 
de f -eS C0,mpllCeS de Toinaco’ A,nsi> le colonel, chargé 

- uegociation , n’a pu prendre ni la qualité d’officier au
roi <jfdu-r°! des Wç». “ la qualité d’aide-decamp du 
de fait §ne COmme S‘ etait 3U Selvice du &'ouveniement

accéder à «<?.u,vernement bdgc était assez bénévole pour 
uait imV uf-C0IKJ! I0‘IS ’le gouvernement hülhudais nous don- 
Pour dé^s pffiitïqùeasUtre|0Ue’ “ fa‘SaDt condaiü“el’des belges
aatrr ’ S- °“. “ a Pas le courage de se servir de l’armée.

“ a licencie ; du moins, si nous n’étions pas en mesure de 
P “?ser les injures, nous inspirerions de la pitié ■ mais auand

méeVdeT2"nnn0n <le railli°“s d’hommes et ule a'
e i25,000, ce nest plus la pitié qu’on insnire P’Pcf 

un tout autre sentiment ; faites usage des moyens que vous 1 'fefe, 
donne la nation , elle est fatiguée des sacrifices qu elle a faffs ■ Presai11«.
ava ™terdeeurt0raese'lacml^ pe“daat 18 mols i'demandé Sü'
j,, °, „ u de 'enger les affronts du mois d’août auiour
treUIaffaLeenmndia’drente’denlaiQ e"e pal'ta8era P*»Véüre vo- 

Dum°rtier :.Le congrès a eu de beaux jours le 
moi" Twïn&'u''e 3 *“■ .des )°“rs, sublimes , mais depuis le 
libresJ 83 rlenna démontré noire situation d’hommes

Je vois sur un protocole n» 10 que le gouvernement bnl 
ndais était obligé de bloquer l’Escaut. Aujourd’hui qu’on 

annonce que l’Escaut est fermé on ne fait riin. 4“ °“ “0US 
, le mvmslre de la justice : Il me semble m,-,;,™.. 

a singulièrement perdu de vue l’objet principal dp 
1 interpellation de l’honorable M. Osy, et il me semble n.^ 
meflnnl 8est.pas mains trompé sur les intentions de l’un de

collègues, lorsqu il a fait une réponse très-laconique mais
cependant très-significative. “conique, mais

On nous signale un fait dont nous n’avons connaissance m.» 
par un article du journal, et qui peut être puisé à la 
source que celle qui a fourni I n'n honorable député le 
Ie . in erpellation. L’arrêté auquel on a fait al „ ?
a-t-,1 ete publié dans aucun journal hollandais ? Non me" 
sieurs , nons n’en avons aucune espèce de connaissance 
cette voie ; et certes je ne pense pas , quelle que soil i Pm 
Jonte du gouvernement de se faire informer nar sa 1 ï V°" 
t,e , de tout lie qui intéresse le pays , je ni ni n e P "’"‘l 

{mous faille accréditer un agent ^1 Jati^J?^P^d

politique extérieure nous“ toute controverse, et quant à 1; 
sion déjà énuisée i,.«r. " ne y°ulons pas engager une discus- 
nos principes. Placés Ibrns Sflele' Messleui's, vous connaissez 
couronne avec I’ .-‘nS des. cn"aSeraens contractés par la 
nous marchons dans ce“""‘ c® 3 reP‘ésontation nationale, 
à 'a majorité de S‘ n mn?istere ne convient pas
qu’elle use de ses droits amb‘6’ ® ® Sait Ce ïu elle peut faire >

n’aroir'doimé “nmön,e°ffC coufra=e,Persunnel, nons croyons 
1er de ' ® Personne de motifs d’en douter. Veut-on Dar- 
quelques unqC0Ula°M p0ilt“Iue ? 11 faut ^entendre sur ce que Âra"e"Sà vÂ' Nous ne sa™- pas sffi J”

dedë* - p-/*iab- 

noncait,ÿje n’ai1nasadellnnf'COnna'SSaneede ce 'I“’011 raan*
sures il voulait >£e I K,U au gouvernement quelles me- 
ce fait à la chambre 1 ” conrenable de dénoncer
très-important ie ce • au gouvernement comine un fait ‘ique™PFlés nnu’e qU,‘ n> ait pas d'^nt diploma-
eonespondai,"0 ’ "0US autres négociais nous avons des
pu?ses.exdemadnePsUion'a ^ de ,a dtadel,e cPAnverS, de- 

dresamaff dû àavoir a e|S°CleiLBOtre a'“ba33a^ur à Lonà 
•e ministère et mX -41"e ahos®s car ma!gré ce qu’a dit 
riel, l’Escaut a été F "" ,clua.a®1'me un journal ministé- 
fais pas, au reste" m/rü.,ne tel'u,s lusqu’au 3| janvier. Je ne 
naitre un airêle du -!fprticbe au gouvernement de ne pas con- 
tion à son TlpodUa„ei,aUV,er' ma,S 16 PeW “ faire atten..

pefdeecffimeB'dansfaiJerai11™ettl[f un peu de sagesse « un 
laut ! plus haut' lu nV ‘“le!pellaf,0rns que l’on fait. (Plus 

leurs qui ont parlé pas!. Les deux premiers ora-
de faire et sur^^la^ vénnnt Cf)rara,?n'cat,0Jn due M- Osy venait 
auraient nu aire ,,l , i,;d“ n‘ln‘stre des affaires étrangères
une pa e,^e torlil ?eT rereS Jü n® prate“dâ P;is qualifier 
ras Pel if Le falt l’eut être vrai , il peut ne l’être
le gouvernemen^n’»11 nas""/ exp"'ne’ leur surprise de ee que 
le commerce mais il Pf ^s.le9u avis de ce qui se |iasse avant 
blables une le r arrl'’e partout, pour des choses sem- 
•'to de’s a"s è„ r'ûerCe eSt 16 preraier uistniff. On peut 
pandent beàucoü./fl pour Pro“'er que de tels avis seré-
du gouvernement. P3r ® commerce que par les agens
de^HoIl'ande°"date°dù Sotanvi" PAÎS. par le gouvernement 
connaissez l’administration îiu rf[ ff?wl'np0I|te *a date? Vous
quels arrèfp- il r» a i r01 de ou n’apprend

dans la confidence de se. pqro et °”irr'“ °," "-"i® nîet pas
rs.’SKÉ,- .'wA s gaa

J~ ÏSgm..
Flessmgue ; mais les nations doivent s " conduire f de
envers les autres d’anrè« I« j f. coni|,»re les unesépuiser la voie des négociations avJt^d'T ^ faUt dabord
présailles, et cela sous peine de se raettre^’F^r 1 ai,x !e~ 
contre soi. t œettie I Europe entière

Urie“ lant 4Ue d’ébe al- 
et en voici les rais ns Si elleBupl.prov°q“er continuellement 
-tera de grands avmlges pom et Z TTV /' «.hui
lions ; si elle ne triomphe nas .1 Pf .°'? des “egocia- 
territoire; tous ses alliés méi,’» l Ö°".S Penetronâ Sllr son et l’Angleterre, nous en’ ertZ ° n>èmela France
pourrait résulter de nos attaaiiM^r.a,e“t; de sorte 'lu'd ne 
davantage pour nous 1 qu avantage pour elle et dé-

M lie RvmUlX ' Par conséquent renvoyez notre armée
»i-fefefe «*- i ~ « -a,.
t^srtrs fer? Âfe 
ssrii™ f “■ '•«»•-'.fest

M. H. de Urouckere. Le fait est il or,- j 
ou ne l’est-il pas? connu du gouvernement

M Gendeliien. Je ferai rr.m. lit,... . .niteur bel,je lui - même CV ,,," ^1* 8'?,nald par ,e M»- 
mis le 3 février par dès soldats °b fi df - 1 a33assinat corn- 
du vol. 1 S°klats hollandais, assassinat suivi

M le ministre de la justice - r-; port sur ce fait quj ne , J . ie?" un premier ra>>-
tique. ^ Priait avoir aucun caractëie poli-
dais rÄ« lÄ,^:’1;
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coniraellre des crimes, il y a là un fait (jui est du ressort de 
la loi péna'e lorsque les auteurs des crimes ne se dérobent pa 
; us poursuites de la justice, et un fait dépouillé de tout carac
tère politique.

Si ceux qui s’en sont rendus coupables tombaient sous la 
main des agens de la force publique , certainement on les puni
rait saqs que le gouvernement auquel ils appartiennent eût 
J’impudeur de réclamer.

--rUn second rapport m’est parvenu ce matin ; il donne aux 
faits un caractère tout autre, et fait planer les sonpçous sur 
d’autres individus que des soldats hollandais. En présence de 
deux rapports , je dois attendre les résultats de l’enquête 
pour pouvoir donner des renseignemens à la chambre, si tant 
est que je doive l’occuper de faits relatifs à l’administration de 
la justice.

XI ne faut pas se préoccuper tellement de politique que 
dans tout fait isolé ou voie une atteinte portée a l’indépen
dance nationale, à l'honneur du pays, de manière que la 
Belgique soit obligée de recourir aux armes pour venger de tels 
affronts.

M. Julien : Et les deux officiers ?
M. U ministre de la guerre : Cela me regarde. J’ai écrit 

au chef d'état major pour connaître ce qu’il savait sur cette af
faire , il m a répondu n’avoir pas reçu des ren eignemens. — 
D’un autre côté , j’ai écrit au gouvernement de la province , 
mais aucun avis officiel ne m’a été transmis jusqu’à présent.

M. NothomlI : Ce n’est pas la première fois que nous avons 
a nous plaindre relativement à la navigation de l’Escaut. Quoi
qu’elle n’existe que depuis deux ans, la Belgique a des pré- 
cédens : nous avons le droit de navigation sur l’Escaut de
puis le tO novembre 1830 : malgré ce droit que nous avions 
acquis, il ne nous a été reconnu que le 20 janvier suivant. 
Ainsi, l’Escaut a etc soumis à des entraves pendant plus de 
deux mois. Ce qui est arrivé au gouvernement provisoire , 
au-ive aujourd’hui au gouvernement du roi. Les réclamations 
que le ministre des affaires étrangères pourra avoir à fane , 
le comité diplomatique avait à les faire. L’attitude que le 
congrès prit à cette époque, la chambre saura la prendre 
de nouveau. Le congrès a compris qu’il fillait se renfermer 
dans les engagemens existans ; qu'il fallait s’en référer aux 
puissances, sous la garantie desquelles les engagemens avaient 
été contractés, et obtenir de la sorte le redressement des 
griefs.

C'est alors qu’il a été posé un principe de réciprocité 
qu’il ne faut pas perdre de vue : c’est que le déblocus de 
l’Escaut se rattache au déblocus de Maestriclit Si nos récla
mations étaient sans succès , nous poumons donc puiser dans 
les engagemens contractés un moyen de nous faire justice à 
nous-mêmes, sans manquer à la foi promise.

Voilà comment un gouvernement régulier doit agir, doit se 
condu re dans les limites des traités.

Ainsi, messieurs, je le répété, la question qui se présente 
aujourd’hui ne s’oflre pas à vous d’une manière vague, elle 
se présente avec un antécédent sur lequel nous pouvons nous 
appuyer ; nous reproduirons d’anciennes réclamations , en leur 
donnant le même caractère ; ce que le congrès a approuvé de 
la part du gouvernement provisoire, la ehainbre approuvera 
de la part du gouvernement du roi.

M. d'HoUsclimidt parle des arrêts rendus contre quelques 
fonctionnaire s belges dans le Luxembourg par les juges du roi 
Guillaume, il engage le gouvernement à protester contre l’in
famie de ces arrêts.

AI. le ministre de Injustice-. Messieurs , je commence par 
déclarer que dans l’affaire de M. Thorn le principe de mon 
opinion provient de ce que je considérais les individus com
me pris miners de guerre, doctrine pla'dée devant la cour 
d’assises et accueillie par un arrêt solennel.

Cette opinion n’était qu’à charge de réciprocité, et il y 
a déjà plus d’un mois que par l’entremise du ministre des 
affaires étrangères j’ai lait notifier aux puissances qui sont 
eu rapport direct avec la Hollande , que si les poursuites 
commencées contre des Belges ne cessaient pas immédiate
ment, je considérerais comme t on avenus tous les engage^ 
mens pris par la Belgique, conformément à cette réciprocité, 
et que dis je, messieurs, je le ferais et les poursuites com
mencées dont le séquestre est le complément, continueront 
avec une nouvelle vigueur. (Bien, très-bien.)

M. de Urouckere déclare qu’il n’est pas satisfait des ex
plications du ministre , et qu’il y reviendra à propos du bud- 
get. L’orateur s’étonne que M. Nothomb ait parlé comme 
étant l’organe du gouvernement ; il déclare que le système 
développé par l’honorable membre n’aura pas sonapprobition; 
il pense qu’il n’y avait aucune corrélation entre le blocus de 
Maestriclit et l’ouverture ds l’Escaut , et ce n'est pas , dit- 
il, parce qu’on aurait débloqué Maestriclit qu’on obtiendrait 
du roi Guillaume la liberté de ce fleuve.

M. Nothomb : Messieurs , en prenant la parole tout à l’heure, 
ce ne pouvait être au nom du gouvernement ; je n’ai point 
ce droit. J’ai seulement rappelé ce qui s’est passé sous le 
comité diplomatique, dont je faisais partie, et à cette épo
que j’avais le droit de parler au nom du gouvernement 
le principe de réciprocité entre la liberté de l’Escaut et 
la liberté de la forteresse de Maestricht n’est pas de mon 
invention,

Je ne l’ai pas même établie par induction ; il est écrit en 
toute lettre dans le protocole 10 du 11 janvier, et n’en dé
plaise à l’honorable orateur, il pourrait se présenter telle 
circonstance, ou , en désespoir de cause et à toute extrémité , 
ou pourrait se prévaloir ou menacer de se prévaloir de ce 
principe.

M. Gendebien rappelle que quand le gouvernement pro
visoire voulut bloquer Maestricht, il ne demanda pas la 
permission à la conférence. Eh bien, dit-il, que le gou
vernement actuel ait le courage du gouvernement pro
visoire.

La séance est levée à 4 heures et demie , et renvoyée à 
demain à midi.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.

On écrit d’Amsterdam , io février :
Voici te tableau de» principaux droit» qui seront 

perçus sur l’Eseaut eu veria de l’arrêté du roi -, du 
3i janvier :

Tarif du toi d Flessingue.
Potasse les 500 kilogrammes , 15 cents ; Vedasse , id., 3 c. ’ 

Fer blanc, les 600 feuilles, 20 cents, Manufactures, pour 
120 florins de valeur, 1 florin; Cacao, id.; Camphe, id.; 
Coton , (les 50 kilogrammes, 5 écrits ; Café , id. ; Corinthes , 
id.; Cochenille, id., 10 cents; Cu-cumin (Java), les 12011. 
de valeur, 1 florin , Fruits, id ; Verre à vitres, le panier, 
5 cents; Grains, le last, 15 cents ; Chanvre, le schippond,
7 1|2 cents; Cornes , les 100 pièces, 3 centsi Bois, les 120 
florins de valeur, 1 florin ; Cuirs secs, les 100 pièces,-50 c ,
Indigo, les 50 kilogrammes, 10 cents, Plomb, id., 2 cents, 
Garance, id., 5 cents; Huile d’olive, l'aime, id., Riz, les 
50 kilogrammes, 2 1(2 cents; Raisins, id., 5 cents; Graine 
de lin, les 24 barils, id.; Colza, le last, id., 45 cents; 
Graine de chanvre, id. , 37 lj2 cents; Poivre, les 50 kilo
grammes , 10 cents; Épiceries, les 120 florins de valeur, 
1 florin ; Sucre brut, les 50 kilog., 2 1 [2 « ; Sucre raffiné , 
id. ,5c.; Tabac , les 120 fl. de valeur, 1 fl , Thé, les 50 
kilog., 5 c. ;étain , id. ; Poix ét goudron , le last , 15c. ; Vin , la 
barrique de 4 au tonneau , 10c.; Vin du Rhin , id. , 20 c. ; 
Eau-de-vie , id. ; Rhum , id., 45 c.

Liège, le i3 Février.

Par arrêté des états députés de la province de 
Liège , du g février, le prix moyen d’an litre 
(litron) de vin dit de pays de chaque espèce, blanc 
ou rouge , pour le payement des rétributions de 
chaque fermages et rentes de l’exercice i83a , est 
fixé à cinquante trois centimes.

— Par arrêté du 9 de ce mois, le sieur De Si
mony , r.ceveur de l’enrégistr. ment cl conservateur 
des hypothèques, à Vèrviers, province de Liège, 
sur an rapport du ministre des finances, a été ré
voqué de ses fonctions.

— On apprend de Hasselt , le 11 février j que 
Mr E. de Slembier de Wideux , a été nommé dé
puté au premier lour de scrutin. Il avait pour con
current M. le général Nypels.

— Plusieurs journaux ont parlé de la démission
offerte par M. le colonel Coitin. La vérité est que 
M. Coitin demande an congé de quelques mois, 
pour cause de santé. (Indépendant.)

— M. Laurence, consul de France à Rotterdam, 
est passé hier par Bruxelles, se rendant à Paris.

— Une lettre adressée de Hollande par une per
sonne qui mérite confiance , présente la santé du 
roi de Hollande connue s’affaiblissant beaucoup de
puis quelques temps. (Indépendant.)

— L’abondance des matières nous obige a sup
primer les nouvelles do Paris qui du reste sont sans 
intérêt. Il n’y a pas eu de bourse à cause du di
manche.

— Le Moniteur publie dans son dernier n° la loi 
des crédits provisoires et la foi qui vote une épée 
d’honneur au maréchal Gérard.

— On lit dans un journal de Bruxelles :
Les journaux d’Anvers ne noas sont pas arrivés 

hier soir. Le pont de Vilvorde est cassé , et cet ac
cident a empêché les voitures d’arriver à l’heure 
accoutumée.

— Le quartier-général de la deuxième division de 
l'armée est venu s’établir à Malines.

Le 1® régiment de chasseurs à pied est venu 
prendre ses cantonnemens à Alost ;

Le 3° régiment de chasseurs à pied , à Matines ;
Le y® régiment de ligne , à Lierre ;
Le i®r régiment de chasseurs à cheval, à He- 

rentbout, près Lierre.
Et la première batterie d’artillerie à cheval, à 

Louvain.
Tous ces mouvemens rétrogrades se sont opérés 

le 11 février.
— Don Pedro a fait une nouvelle tentative pour 

écarter les troupes de don Mignel, qui se rappro
chent chaque jour des remparts de Porto ; il a 
complètement éehoué.

Lord Hervey n’a po réussir â ne'gocier un arran
gement an nom de l’Angleterre pour mettre fin à 
l’expédition

Enfin, on annonce que D. Miguel a refusé la 
satisfaction que la France lui demandait,

Un briet de guerre a été immédiatement expédié 
en Fiance pour en porter la nouvelle. Le gouvér. 
nempnt français demandait que les commandai« 
des forts fassent destitaés , et que l’on insérât dam 
la Gazette que cette destitution avait eu lieu pît 
suite des remontrances du gouvernement français, 
Le ministère a réponda qu’une pareille satisfaction 
serait trop injurieuse pour le gouvernement, e| 
serait de nature à lui faire perdre la confiauce de 
la nation ; qu’en conséquence , il devait refuser ci 
qui lui était demandé, mais qu’il s’en rapportait 
à U générosité reconnue du gouvernement français

Un correspondant dit qu’il tient d’une soarce 
qni paraît certaine que le consul français vient 
d'être change'.

— On lit dans le Times , l’un des organes du com
merce anglais :

» Le gouvernement hollandais a conslammentre
jeté toute proposition équitable ; il a surtout refusé 
d’adhérer à tout arrangement qui aurait pour bal 
d’empêcher le renonvellem'-nt des hostilités ; il est 
donc toot naturel qu’il ait refusé', comme on le 
dit, d’adhérer à un armistice et à la neutralité de 
la Belgique jusqu’à un traité définitif, el en meine 
temps de soulager la Hollande et la Belgique da 
poids ruineux el inutile d’un établissement militairs 
énorme, que l’obstination et l’avarice d’un homme 
forcent les deux pays d’entretenir,

» Dans ces circonstances , la seule manière J) 
faire fléchir le roi de Hollande et d’aäsurcr a pais 
à l’Europe, est de con’inuer l’embargo dans touts - 
sa rigueur ; on sent d *jà le résultat de C t e t» 
sure à Amsterdam et à Rotterdam. Les maichindi 
dont les navires sont dans nos ports commences!3 
murmurer. L'Handelsblad d Amsterdam allaqse 
l’aveugle politique de son gouvernement ; les yeal 
du peuple hollandais s’ouvrent tous les jours. Lt
seul danger à craindre , c’est que le gouvernement#) 

isae êtro maître de la réaction quaud ellea iraldipuisas ëtro maître de la réaction quaud ellea ira 
Comme amis de la Hollande et de la maison de Nas- 
saa , nous espérons sincèrement que la perversité 
d’nn seul homme n’ainènera pas la ruine de ses to- 
jets et de sa race, n

— La Gazette d'Augsbourg publie , sous la ru
brique de Constantinople , et à la date du 15jan- 
vier , l’aiticle suivant, qui confirme les faits p«‘ 
bliés ces jours derniers :

u Lorsque l'on connut la défaite de l’armée lot’ 
que , le sultan désespérant de se sauver par ses pr°’ 
pres moyens , avait immédiatement pris la résolo- 
tion de se jeter dans les bras de la Russie , p01t 
mettre sa capitale et son trône sous la protection 
de Cette puissance, et obtenir , par son interven
tion , une paix raisonnable avec Mehemet-Ali. Aus
sitôt , les autres ambassadeurs se concertèrent po.®* 
empêcher la Russie d’intervenir seule dans celle af
faire, et leurs efforts réuDis déterminèrent le |B'' 
tan à réclamer l’intervention de la France et d* 
l’Angleterre. Les ambassadeurs de ces deux 
sinces , appuyés de leurs collègues , prirent 
mesures ponr se mettre en communication a’f 
Ibrahim-Pacha. Leur zèle fut couronné d’un pkf 
succès. Ibrahim , cédant à leurs conseils, a cons«'11 
à conclure un armistice , et à suspendre sa maf«"1 
el les hostilités , à condition que le sultan reJ® 
querait l’anathème lancé contre son père , et ce
derail à ce dernier |e pachàlik de Syrie. Ainsi,

a cm1.Porte serait débarrassée du danger qui la men 
On ne connaît pas encore les conditions précises *

armistice. »
—• L’exposition do Hears de la société , d’agrl

culture et de botanique de Gand , ouverte le 1
elle preseni,l(ilde ce mois, a été fermée le 10 

1160 plantes en fleurs. ,.,
Le prix proposé poor le Delphinium grandir^ 

rum , fl-pit , en fleurs épano nies , a été décerne 
M. A. Van de Woeslyn d’Hane.

Le prix de belle culture a élé décerné a M. 
chelynck , pour son Enhianlhus Retic.ulatus.

La médaille d’or poor le plus riche conting«11 
été obtenu par M. Ch. A ug. Maes , qui a expose 0 
collection de lo3 plantes. „ i|(

Les collections les plus remarquables après c ^ 
de M. Maes , ont été exposées par MM. A. ^an ^ 
Woestyne , J. de Cock , Aug. van Tieken , Al. *e 
cliaffelt , Aug. Mechelynck , J. A. Verplan«» 
d’Hoop-Lefebvre et P. van Maldeghem. . t.

En parcourant le catalogne , on y rencontre 0 
coiip de noms d’amateur» des pays étrangers.

11



SUR LA SÉANCE.
Les renseignemens donnés par M. Osy snr les 

dispositions que le roi de Hollande vient de pren
dre relativement à la navigation de l'Escaut ont 
soulevé, à la chambre des représentant, une discussion 
sur laquelle nous appelons (’attention de nos lec
teurs. Il résulté des renseignemens fournis par lo 
député anversois que tous les navires en destination 
pour le port d’Anvers seront soumis à un droit de 
visite k la douane de Flessingue et ensuite convoyés 
par un bâtiment de guerre jusqu’à Lillo. Les mêmes 
formalités auraient lieu à la sortie , et enfin chaque 
espèce de marchandise composant la cargaison , se
rait soumis à un droit distinct. (F~oyez le tarif.)

Cette situation serait intolerable pour le com
merce du pays si elle devait avoir quelque durée. 
Mais, ainsi qu’on l’a dit mille fois, la liberté de l’Es
caut est une question européenne. L’Angleterre sur
tout doit y attacher une haute impoi tance et l’on 
sait ce que peut dans une question de navigation , 
la première puissance maritime du monde.

La resolution du roi Guillaume place la Belgique 
dans une situation nouvelle, vis à-vis de la Hollande 
«t de 1 Europe. Le gouvernement provisoire con
sentit au débloeus de Maestrichl à la condition que 
1 Escaut redeviendrait libre. La conférense garantit 
sut parties belligérantes l’observation de celte con
vention que la Hollande viole aujourd’hui. Dans cet 
état de chose , le gouvernement belge nous semble 
devoir suivre la marche adoptée , il y a quelques 
mois, pour la citadelle d’Anvers , c’est-à-dire , fixer 
un court délai a la France et à l’Angleterre, pour for
cer la Hollande à rentrer dans les termes de la 
convention du 21 décembre l83o , qui a rouvert 

scaut a la navigation , et , passé le terme fatal 
repreudre le blocus de Maestricht,

Voici comment s’exprime le Journal d Anvers 
su sujet de l’Escaut :

« Le rétablissement du droit de toi est pleine- 
ment confirmé. Deux o - trois navires étaient arrivés 
a rlessingue pour notre port où ils seraient proba
blement déjà parvenus s’ils n’avaient été arrêtés 
par ces nouvelles et odieuses entraves. Notre gou
vernement va recourir aux notes diplomatiques , 
implorer la France et l’Angleterre et s’enfoncer de 
I °u'eau bans la diplomatie. Nous ne pouvons l’en 

amer, car dans la position ou il s’est placé, il 
ne Peat faire autrement.
„ » Le tarif-loi , comme on a pu le voir , est peu 

sca dans plusieurs de ces parties Cependant le 
°U d un pour cent sur les hianujattures est inlo- 

ca e. Mais ce qui 1 est d’avantage, c’est l’esclavage
a coinmcrCe j ce gont en rejar(]s ^ |jea vj6j[es e( |eg
,.,nies auxq'ielles le commerce maritime sera dé- 
‘orrnats exposé.

lit dans l’Emancipation :
de*lî*ai n°-,UVelle des entraves apportées par le roi 
nui aUl,nde à la navigation de l’Escaut n’a pas 
acini'1 C0UrS d.e no8 fonds Polies. D’assez forts
faible8 à*“» 60 1,60 à Le Prix était un peu pins
de H h ,vers- Généralement on croit que le roi 
vâté d *"3 6 .n a d'autre but en rendant son ar- 
fester ° )atmei’ q°e de se faire contraindre à 
eif, tuteur, non consentant, mais inoffen- 

ae la navigation »

nement si, en présence de ce qui a lien dans le 
Luxembourg ,^ il gardera une attitude passive , et 
bornera son rôle à des réclamations. Nous ne pou
vons le croire. Il paraît que certaines personnes 
craignent que les attentats qui jusqu’ici n’ont été 
diriges que contre les personnes , ne soient bien
tôt étendus aux propriétés. Dans cet état de cho
ses , il nous semble que le ministère devrait 
suivre la loi d’ane latte établie sur ce terrain , et 
recourir sans hésitation à des mesures de repré
saille, ■ r

lit dans un journal de Bruxelles :
jet retPfrOJel Prestn{® Par la commission da pro
blem I’ ' • aUX' bo'18 du 'fésor, consacre formelle- 
nuuc. fXlSt®nce d’,lne dette flottante. Tout an- 
^'igdtio^sP,aCemeUl; a,autaSeux de ces nouvelles

5"® le ^°uriier belge dit savoir de bonne source 
«a®iatio8„U;errraenl peul ddîa comPter sur la né- 
de boas ü°’OO0.l'vres sterling ( iu.5oo,ooo fr.) 
8°n de qR n lreSOr ’ 3 la bourse de Londres à rai- 
"n, et > ’ m°yennanl l’intérêt de 6 p. c. par
de date, eiUellant des bons payables à mois

C.0nt,e,'\ des détails sur le, ju- 
t,0nnaires L“«®boMg Boutie des fono-
bflicle . §es > V01C1 comment se termine son

Maintenant, nous demandons à notre gouver-

OUVERTURE DE L’ECOLE INDUSTRIELLE.
Avant-hier soir , à 7 heures , a eu lieu l’ou

verture de l’Ecole Industrielle , eu présence de la 
régence et d’une réunion nombreuse.

Déjà plus Je 300 élèves se sont fait inscrire 
pour en suivre les cours. Ils remplissaient les bancs 
du milieu de la salle et ceux que l’on a placés cir- 
culairement dans celte vaste enceinte. Leurs ap- 
plaudissemens ont accueilli avec enthousiasme Mon
sieur le Bouigmsslre qui , dans un discours plein 
de couveuances, a rappelé les bienfaits de l’an
cienne école industrielle et les motifs qui avaient 
engagé la régence à prendre cette institution sous 
son patronage.

M. Davreux , un des professeurs de l’école ; a 
exposé les avantages que les différentes professions 
industrielles pouvaient retirer des cours qui y se
ront donnes. Chacune des matières sera d'une uti- 
ue pratique au moins pour plusieurs branches 

des arts industriels , et tous s’enchaînent et dé
pendent mutuellement l’un de l’autre. Ces connais
sances, utiles à tous pour le perfecfectionnement 

e leur industrie, sont noairseulement un gage 
de bieu-etre et d’une existence assurée : il y a de 
la gloire même à acquérir pour un simple ouvrier. 
Les inventeurs des plus beaux procédés des arts , 
avaieut été de simples ouvriers. Liège s’enorgueillit 
d un grand uornbre d’industriels de toutes les 
epoques. Le professeur a énuméré leurs noms.

De bruyans et vif, applaudisseiuens ont ac
cueilli ce discours et salué la régence à son dé
part,

VILLE DE LIEGE.
Extrait du procès-verbal do la séance du conseil de réuence

du 2 février 1833.
Présens : MM Louis jamme, président, Dejaer , Defooz , 

Nagelmackers de Behr, Richard , Billy, Déliassé’, Burdo 
Lombard, Frankmet, Bayet et Fraqcotte.

Empêchés : MM. Plumier., Demonceau , Raikem et de 
Laminne .président et membre de la chambre des représen
tons , de Stockhem et Dewandre. ’

M. le président donne lecture de là délibération de la corn 
mission administrative du MonldePicté dull janvier 1833 
à 1 occasion du décès du directeur et dans des vues d’écono
mie , elle en supprime la place en réunissant à celle de 
payeur appréciateur et nomme à ces fonctions un titulaire 
sous la dénomination de régisseur dp Mont de Piété. On re
marque que le réglement approuve’pir le roi le 8 décem
bre 1828 , a créé la p!acÂ de directeur, que ledit change- 
ment serait une modification à ce réglement, ce qui excé 
derail les pouvoirs de la commission administrative ; et que 
a ailleurs quelle que soit la dénomination du nouvel agent 
en cnet cte I ctabl.s.einent, sa nomination appartiendrait ton- 
jours au conseil de régence en vertu de l’article t2 de l’ar- 
rete du ut octobre 1826. Le conseil est davis que la dite 
commission a dû se borner à examiner la question de sa- 
voir si la place de directeur doit être supprimée, et à faire 
81 ? aheu une proposition pour régulariser et assurer le 
service dans le cas de cette suppression. Gelte observation lui 
sera laite par les bourgmestre et cchevins.

— Un membre a fait connaître que la maison n° 582 
rue ht -Hubert vers St.-Séverin , est mise en vente publique et 
qu elle s adjugera le 7 de ce mois. L’emplacement de cette mais 
son est indispensable à l’élargissement que doit recevoir la roüt- 
sur ce point ; et il doit être avantageux aux intérêts de la ville ' 
qui devrait édicter ladite maison, de saisir l’occasion que 
piésente cette vente. Cet immeuble est évalué par l’architecte 
a<;,la ville a la somme de 6150 francs. Le conseil arrête 
qu un mandataire de la régence sera chargé d’enchérir pour 
que cette maison soit adjugée à la ville, ses enchères ne 
pourront s’élever au delà du montant de ladite évaluation

— Le local de Ste.-Agathe a été affecté à un hôpital tem
poraire pour les cholériques. Le besoin de cette hôpital a 
cesse puisque le choléra a disparu en Belgique , tandis que 
te casernement de la garnison réclame ce local qui ÿ était 
employé précédemment. Les bourgmestre et échevins pour- 
ront en disposer pour ce casernement. r

T billot, membre sortant delà commission adminis
trative des hospices civils, est réélu en cette qualité dans 
ladite commission.

— En exécution de l’article 10 du réglement, le conseil 
nomme MM. Pagani, Remont,Delvaux et Ch. Desoer, membres 
de la commission de l’ecoIe industrielle.

Pour extrait conforme,
Le secrétaire de la régence, DEMANT,

OUVERTURE DES BARRIÈRES.
Par arrelé de M. le gouverneur de la prövitiee 

e Liege , du 12 février , l’ouvertnre des barrières 
sur tontes les routes de cette province aura liêü h 
dater du i3 du courant, à midi.

En consequonce , le roulage sera rétabli et la 
circulation libre pour toute espèce de voiture.

SOUSCRIPTION pour les Inondés des Polder» 

COMMUNE DE BATTICE.
MM.

A. J, Douffet, desser
vant .

J. P. Masson, vicaire.
P. G. Ë. Ruwet , bourg

mestre.
T. J. Thuriaux , asses

seur.
S. Doutrewe, assesseur.
T. J. Défecliy, con

seiller.
J- 3. Fafchamp, con

seiller.
J. F. Petit, conseiller. |tî
J. N. Labeye, conseil

ler.
J- L. Lefils , secré

taire.
L. Lambert , institu

teur.
N. J. Bastin , fermier.
L. Dné. Bru wier, fer

mier.
Del terre , V« Jean , pro 

priétaire. 3
J. M. Leruth, ’fermier, i

T- J. Iserentant , cul
tivateur. ,

O. Hackin , cultivateur, i
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Leclercq , cultiva
teur.

Camberfine Delhez.
Les enfans Fortems, cul

tivateurs.
M. J Fafchamp , cul

tivateur.
Charles Bartholomé, cul

tivateur.
E. Xhaufllaire, cultiva

teur,
Gme. Xhaufllaire, cul

tivateur.
La Ve L. Chanleux , cul

tivatrice.
La V« T. Cajot, culti

vatrice.
H Delfossë, capitaine de 

garde civique.
Guillaume Chaincux , 

cultivateur.
Jeanne Lieutenant, cul

tivateur.
Les enfans Wadeleux , 

cultivateurs.
F. Thonnet , meunier. i
P. Burners , brasseur. 2
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INVENTIONS.
Les journaux allemands annoncent une décou- 

verte de la plus haute importance , et nui peu 
amener la révolution la plus complète dans tou 
le système mécanique. Un jeune mécanicien alle
mand , age de 3o ans , domicilié à Planen , en Saxe 
vient , après quatre années de travail , de confec 
t.onner une machine qu’il appelle machine se mou- 
vuntpar elle-même , et qui, adaptée à toutes les ma
chines industrielles , les mettra dans un mouve
ment continuel , comme on n’a pu jusqu’à pfêséni 
le faire que par l’eau , les chevaux , la vapeur , etc

L inventeur , encouragé par son premier succès 
a confectionné une machine de la force do 36 che
vaux , qui , pour essai , sera adaptée à une fila 
ture de Mylau.

Un savant qui a examiné celle machine l’a trouvé 
tellement simple qu’il était élonné qu’on fat resté 
si long-temps à la découvrir. L’auteur de cette 
decouverte importaute a reçu déjà des ofFres très- 
avantageuses de l’étranger ; mais il a répondu que 
comme son invention était un produit de l’Alle
magne, il voulait aussi que l’Allemagne pfit jouir 
la premiere de ses bienfaits. Une société d’action- 
naires vient do sa former et elle entrera en acti
vité dès que l'essai fait à la filature de M. Huck- 
nor , a Mylaa , aura réussi.

Cet essai a dû avoir lieu à la fin de janvier der
nier. Le mécanisme en lui-même n’oecupe que 
quelques pieds carrés, et sa construction est si peu 
coûteuse, qu’une machine de la force de 4 à 6 che
vaux ne coûtera qu’environ deux cenls écus.

( Gazette de Lauzahne. )
M. Naegels , docteur en médecine de l’univer- 

site de Louvain , vient d’inventer une méthode de 
touche aussi simple qu’efficace , pour faire prendre 

état magnétique à l’acier. Un aimant artificiel du 
poids de 7 onces est, en uu clin d’œil , rendu ca- 
pable de porter une charge de 70 onces. Sa mé
thode na rien de commun avec celle âne M Kiel 
vend au poid de l’or. M. Naegels est prêt à commu
niquer la sienne au public. Les éludians de i’uni- 
versite se sont réunis pour offrir à leur ancien con
disciple une medaille exprimant leur reconüâîssânce 
pour sa precieuse invention,

ERRATUM. Dans l’article Littérature du numéro d’hièl 
il s est glissé a Ja dermere phrase une erreur typOgraphiql 
qu. en denature le sens Au lieu de Mme. de *** a réussi etc. 
la ç/race est une morale, etc. Lisez i o réuni la yrdee 1 
la naivete , l esprit, la sensibilité et une morale sévère , èl



ETAT CIVIL DE LIEGE du 12 février, 
Naissances : 2 garçons , 2 filles.

^ I)ecès, \ garçon, 5 hommes, savoir : Gilles Decharneux , 
âgé de 70 ans, journalier, rue Roture, veuf de Marguerite 
Collette. —- Arnold Lahaye , âgé de 67 ans , musicien , der
rière les Potiers, époux en 2e noces d’Elisabeth Borguet. — 
Whiehcoté Turner , âgé de 65 ans, ancien major au service 
de la Grande-Bretagne, quai de la Sauvenière, célibataire.-^ 
Jean François Renard , âgé de 38 ans , tourneur en fer, rue 
Longdoz , époux de Marie Françoise Laguesse. —Louis Fran
çois Debaillie , âgé de 21 ans, soldat au 9e régim. d’infant. 
5e bataillon.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche et lundi , B AL chez DEBEU R, faubourg St. Gilles

On DEMANDE un REMPLAÇANT pour la milice, au n° 798, 
rue Entre-deux-Ponts, Outre-Meuse. 532

BELLE VENTE DE ELEURS ET D’ARBUSTES

Qui aura lieu vendredi prochain , 15 courant, 
veis les deux heures de relevée, à la salle de A. 
DUVIV1ER, rue Velbruck, consistant eu sapiens, 
pieu .thuya, cediesde Virginie, idem de Libaut 

' ciprès, tulipiers , acasias, petits buissons de 
toutes espèces, ainsi que des arbres fruitiers, pommiers, poi
riers, à hauts tiges, pecliers, abricotiers et autres, pivoines 
en abres, en couton et herbaies , rosiers, camélias et autres 
plantes d’orangers trop long à détailler. 5(5

PRIX FIXE.
MONSEUR , tapissier, rue de la Régence, a l’honneur 

d’annoncer qu’il ouvrira ses MAGASINS jeudi 14 courant, 
l'on y trouvera un bel assortiment de meubles et d’étoffes et 
en général tout ce qui concerne l'ameublement, ayant été à 
Paris pour choisir par lui-mêmes, il peut offrir de très-grands 
avantages tant pour les prix que pour la bonne qualité et 
la nouveauté des marchandises. — Il vient d'établir un tarif 
pour les prix île tous les ouvrages qui concerne son état. 530

VENTE D’UN ENCLOS.
Jeudi 28 février 1833, à '40 genres du matin, le notaire 

DELEXHY, procédera , en son étude, rue St.’Séverin , à la 
VENTE aux enchères d’un enclos, libre de charges , conte
nant I3l» perches ou 30 verges grandes , situé dans la com
mune de Hodeige.

S’adresser audit notaire, pour voir le cahier des charges

( ) VENTE DE LA BELLE TERRE DE MY, 
pour sortir de l’indivision.

Celte terre d’origine patrimoniale, située à une lieue de 
Mamoir, en la commune de My , canton de Durbuy, arron
dissement de Huy , consistant en un château , ferme et dépen- 
dances avec 193 bonniers en jardins, prairies, terres labou
rables, bois et pâtures , sera exposée en VENTE aux enchè
res publiques , le 27 février 1833 , 10 heures du matin, par 
le ministère de Me BERTRAND, notaire, à Liège, en son 
etude , sise place St. Pierre , la première enchère servira de 
mise a prix. S’adresser audit M® BERTRAND notaire , pour 
connaître les charges et conditions de cette adjudication.

MAISON A VENDRE.
Le lundi (8 février, à 3 heures de l’après-dînée, parde- 

vant Maître PARMENTIER, notaire, en son étude, place 
de la Comédie, il sera procédé à la VENTE d’une MAI
SON située à Liège, rue Saint Jean-en Isle , n° 767 , consis
tant en un salon donnant sur la rue, pièce ensuite et cuisine 
avec four , deux étages composés de six chambres dont 4 à 
feu , deux pompes, citerne , cour , jardinet et un petit bà- 
timent par derrière, ayant une issue dans la rue St.-Adaluert.

S’adresser audit notaire pour les renseignemens. 423

( ) \ eudredi 15 février 1833 , deux heures de relevée ,en 
l’etude à Liège du notaire KEPPENNE . rue Saint-Hubert 
n° 591 , on VENDRA aux enchères les RENTES ci-dessous 
designees, provenant de la succession de M. de Favereau de 
Geer, toutes bien constituées:

t° 32 fis. Bbt. Liège., dus par M. Meunier de Boelbe.
2° 15 fis. Btb. Liège , dus p ar la veuve Léonard , de Bo- 

veuister.
3° (0 fis. Bit. Liège,dus par Berkinkam , de Hollogne.
4° *2 As. Bbt. Liège , dus par Jacques, de Grandaxhe.
5° 6 inuids épeautre, dus par la veuve Putzeis, de Gee-r 
o°9 setters épqautrë ,dus par P’rauçois Monfrère, de Geer. 
Les titrés et conditions sont à voir en l’étude dudit notaire

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN 61s, Souverain-Pont, n. 320

HUITRES anglaises, U® qualité, chez PERET, rue Ste Ursule

HUITRES fraîches chez CADOT , rue devant la Magdelaine.

Une PERSONNE , déjà établie , désire associer à son com
merce de Vius et Liqueurs, un CO-ASSOCIÉ qui puisse se 
charger d’une partie des soins du commerce. Elle offre des con
ditions avantageuses et toutes les sûretés désirables. S’adresser 
à Liège, rue St-Severin , n° 684. 540

f ) A VENDRE une bonne MAISON-, située aux Venues, 
commune de Liège , n° 153 , et quatorze perches six aunes de 
HOUBLONJNIÈRE, sise en face sur la commune de Griveg- 
née — S’adresser au notaire KEPPENNE , rue St.-Hubert, 
n° 591 , à Liège.

Lundi 4 mars 1833 , et jours suivans , à tO heures du matin , 
M® THONON , notaire à la Neufville, en Condroz, procé
dera à la VENTE d’une grande quantité de beaux MARCHES 
de Chênes ; et puis plusieurs belies PORTIONS de Raspe ; 
appartenant aux comte et comtesse de LANNOY.de Cler- 
vaux, etc., à ladite Neufville, en Condroz. A. crédit 546

( ) ADJUDICATION DÉFINITIVE.
Le vendredi 1er mars, 10 heures du matin , en l’étude et 

par le ministère de M® BERTRAND, notaire à Liège , il 
sera procédé à l’adjudication définitive, d’une MAISON très- 
vaste en bon état et solidement construite, convenable au 
commerce en gros et eu detail , ayant deux entrées , cour , 
pompes, citerne, magasin? et belles caves , située à Liège, 
rue d’Avroy , n® 554 et 555. S’adresser pour connaître les con
ditions audit M.® BERTRAND , notaire.

VENTE POUR CAUSE DE DEPART.
Le mardi 26 février courant, à deux heures, le notaire 

DUSART VENDRA , aux enchères , au n° 968 , pont des Ar
ches , près de Nruvice, un Fond de Commerce de SCELLE- 
RIE et les MEUBLES de la maison , notamment : garderobes , 
Commodes ; tables , chaises, batterie de cuisine, etc., etc. 
Argent comptant.

VENTE D’IMMEUBLES , SANS REMISE.
Le mardi 26 février 1833 , à 10 heures du matin, il sera 

procédé au bureau de la justice de paix , à Bilsen , province 
de Limbourg, par-devant M. le juge de paix et par le mi
nistère de M® GILK1NET, notaire à Liège, à la VENTE 
aux enchères publiques de 23 bonniers métriques environ de 
terre labourable , situés sur les communes deVlytingen, Hees 
Veldwesel, Riempt .Vroenhove.n Mopertingen, (Limbourg.)

S’adresser à M. le juge de paix , à Me LIBENS, notaire 
à Canne, et à Me GILKINET, pour connaître les conditions 
et la composition des lots. 53,

A VENDRE deux PAONS et une PAONNE , Hôtel de 
l’Aigle noir. 542

Une petite MAISON à LOUER pour le premier mai 1833, 
rue Crucifix, n° 735. S’adresser même rue, n® 732. 521

( ) POUR CAUSE DE CESSATION DE COMMERCE, 

FENTE considérable de FINS fuis.
M. Dumont-Jonniaux fera vendre à l'enchère , le 15 février 

1833, à 21(2 heures de l’après-midi en sa maison, à la Couronne- 
Impériale, rue sur Meuse à l’Eau, par le ministère du no
taire BERTRAND , une très forte quantité de vins excellent 
et de première tête , savoir:: Volnay de 1818 et 27 , Beaune 
Corton ,’St.-Georges , Vosne, Chambertin et Romande de 1827 
Richebourg et Romande de 1826, Latache et Monthily de 
1825, Montrachet de 1798, Meursaulx de (802, St-Estephe 
de 1827, St.-Emillion , Sauterne et Margoux Medocde!825 
St.-Julien de 1819, Grave rouge de 1822, Grave blanc de 
1802, Moselle de 1825 , 1811 et 1802, Rhin 1825 et 1815, 
Lunel et Cognac très-vieux et Champagne mousseux pre
mière qualité. ’ r

( ) A VENDRE une grande et belle MAF, ON , située au cen
tre du vallon de Sclessin, à trois quarts de lieue de Liège, réunis
sant toutes les commmodités , telles que chapelle, remise , 
écurie , logement de fermier , bàtimens ruraux avec prairie, 
bosquet, jardin dans quel uu jet d’eau d’une force extraor
dinaire , le tout entouré de murs , garnis d’arbres à fruits ex
cellens , en dehors de l’enceinte vignoble et terre.

Cette vente précédemment annoncée aura lieu aux enchè
res le lundi vingt cinq février 1833, trois heures de rele
vée, en l’étude à Liège, du notaire KEPPENNE , où l’on 
peut s’adresser pour connaître les conditions.

FENTE d'une grande et belle PROPRIÉTÉ
d'origine patrimoniale ; pour sortir de l'indivision.
Le quatre mars 1833, à 10 heures précises du matin, on 

VENDRA aux enchères , en une seule séance, d'abord eu 
masse, ensuite en lots partiels, divisés par exploitation , et 
après partiellement pardevant le notaire DELGEUR , à la 
résidence de St-Trond, province de Limbourg , au cabaret de 
Charles Vanermen , sis rue de Chevaliers audit St-Trond , le 
beau domaine patrimonial dit Verlieft, situe' près de la ville 
de St-Trond, consistant en un château avec chapelle , maison 
de fermier avec tous les bâtimeus d’exploitation nécessaires- 
et deux autres fermes dites Grammelroy et Château , conte' 
•tant ensemble cinquante un bonniers et demi, mesure mé
trique, de jardin, prés, vergers et terre arable de i®8 qualité’ 
faisant pour ainsi dire un seul gazon.

Après l’adjudication de ces biens, on exposera encore en 
vente quelques bonniers de terre arable et bois de haute futaye 
(chênes), et de raspe, situés sous St-Trond, Brusthern et 
Posf“ 1 canton dudit St-Trond et ayant fait partie de la pro
priété susdite, contenant seize bonniers et demi aussi mesure 
métrique.

Il y a toute sécurité pour acquérir,-et facilité pour le 
payement.

La cahier des charges et des p'ans figuratifs des biens, 
réposent en l’étude dudit notaire DELGUÈR , à l’inspection 
des amateurs, 1 4u

---------- -.-■ijjiurrj;,
h L%lundi V nfrs, f833 ’ t!‘x heures du matin , les héritier, 
bénéficiaires de la dame Geneviève Halieux , veuve W.-riil 
Gathot, feront VENDRE aux enchères devant M le iusedri
JeaS!fe Süd 61 °UeSt de L‘^e’ ta suu ™ St 

!» Un beau corps de ferme, situé à Bourgogne, commun, 
de V.llers-le Temple , canton de Mandrin , et environ guil 
bonniers de jardm , prés et terres , formant l’exploitation 

2 Une piece de terre, contenant près de deux bonniers 
sise au Frameux , même canton, tenant à M Minette
p3en’t.et aU tiSe Je Ba,fWe’ la<luelle sera indues":

S’adresser pour voir cette propriété au sieur Henri Gn.-I 
brie par qui elle est exploitée pour les conditions au bureau" 
de paix susdit et en I etude a Liège du notaire KEPPENNE 
coiumis pour la vente.

0 VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le lundi, onze mars 1833, à (0 heures du matin en vert, 

d un jugement rendu par le tribunal civil de premiè,“ ! 
tance séant a Liege, il sera VENDU aux enchères oublia™ 
par le ministère de M® BUSART , notaire à Liège Le JL
'f''3’.,pt <J*jvant f1, h-’ iuée tie paix des quartier! du Nord et 
de I Est de cette ville, en son bureau rue Neuve de!
tion^suTtV * IMMEÜBLES et RENTE dont la d*j£

h’JZ L°-'T Une petlte ferme> située au lieu dit Cou!, bi- 
JS 57 àimes tr°'S prair‘es’ co‘“er,aut trois bonniers 21

niers 350tpe7chis.eaUlre’ “ méraelieu> eontenant deux bon-

Ra3' hot. - Une prairie nommée la Crombempt. en lieu dit 
Bourendantz contenant uu bonnier H perches P ’
étables °ia7inU‘èt i“*'6 petde ferrae- eonsisûnt en maison,
Ä’.’ÄÄSää- ................. ' *
occupés oeaLeTTh,eS “7 si‘“e'S en la commune d’Aubel, 
rtÄä Th0maS Jos' “«dot, d’origine patrimoniale

muidfefdemG Eo‘' ~Fne iente de 3071 titrons 19 dés (doute 
rrSéttatL)BeînPeeaUtre’ ^ M'Winand Franck»,

P°Ur C0Innaître. les conditions au bureau de ladite
no mire LL,°“ aud,t ““ta,re DUSART , rue Feroo.tr*, dé- 
positaire des titres de propriété.

légeHA“™lga,nie à L0UEfi’ a7e<= rue dul

BOURLETS EN BALEINE,
hLlIS'7MT EOURNIER> de Paris , seule brevelc’e 
la tabiication des bourlets en baleine, a l’honneur de 
prévenir qu’-elle vient d’établir en cette ville un seu 

eP,Ô,,“e ,à/ENDnE f Prix de *hriq„e.1* su „ 
hh t r e. ! SeS a01"'6*5 ne îaisscnt ‘ien à désire 
imitation11 64301 dCSSÜS de tout ce 9ui a été fa

d’Ihf, d„PÔ37 lrouve chez GILLON-NOSSENX, rue

COMMERCE.
Bourse de Vienne dut février. —Métalliques, 90 0(0 

Actions de la banque 1186 OjO. 1

Bourse d'Amsterdam du 10 février. - Dette active, 
3(8 0(0 0 ; idem difieree , 00(00. — Bill, de change , OO 0
- Syndicat d amort, 75 OjO ; idem 3 t,2 «|„ ,58-3(4 0|
- Rente remb., 2 tj2 °(o, 00. - Act. de la Société de coi 
merce, 00 0(0. — Rus. Hop. et C=, 95 Ii297 t|4, idc 
ms; 8r- 1,7„-°°, °l° 00 i idem C. Hamb. , 00 ; idem cm 
’’ h- ’ d’0!0 °0- — ®?nois à Loud. , 00 0(0. — Rent, fi 
3 [„, 00 0(0 — Métalliques, 86 5|8. — NaplesFalc., 82 0 
idem a Lond., 00 0,0. -Perp. à Amst. , 59 3,4. - A-

77 ’ perP" °0 0,0. _ Lots de Pologm
000 0(0. Brésil. , 56 0,0----Grecs 2e levée, OO OiO. — ^
guerre , 00 0(0. - Bill, du trésor, 00 00(00.

Bourse d’Anvers, du 10 février.

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux; mois
1 0(0 av. i
40,6 5 R2 p 40(1 p!
3,8 p. p 7|8 p.
36 3(16 ,36 t(8 P 35 4,8 P
35 t|4 N

Escompte 0 0,0 “,0.

i fi® P'

Effets publics. — Métalliques, 92 OiO 0(0 P. — Eots | 
tiaux, 397 000 A. — Napolitains , 82 0|0 A. — Guebt 
00 0(0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0,0 ; idem Ams 
dam, 6t 3[4 61 et P 00.— Anglo danois, 00 0. — Eots 
Pologne , 105 \ |2. — Anglo brésiliens , 56 t|2 P 0(0.—--)1 
prunt romain , 85 P 0[0. — Emprunt belge de i2 nii^*0 
000 010 00. IJem de 10 millions, Ö0 OjO — Idf^ 
24 millions, 83 \^2 et P.

Bourse de Bruxelles , dv M février. —• Emprunt de 
millions, interet 000 0^0. — Emprunt de 10 nnllif,ïis ’ s 
intérêt, 0. —- Emprunt de 24 millions, 84

H Lignac , impr. du Journal , rue du Pot-d’Or, n° 622 1
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